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Résilier un contrat d'enseignement à distance

Par Pcorinne94, le 18/04/2013 à 23:58

Bonsoir,rnrnJe reviens à nouveau poser ma question, car nous n'avons pas eu de réponse.rnY
a-t-il un moyen de mettre fin à un contrat d'enseignement à distance : ma fille n'a plus le temps
ni l'argent pour payer cette formation (contrat signé en janvier 2012)et l'a fait savoir par
courrier RAR (vers décembre 2012), mais la société "ligne et formation" continue de lui
réclamer les sommes mensuelles et envoie des courriers (simples) et appels pour menacer
d'une mise en recouvrement extérieure. rnQuelqu'un peut-il me dire comment procéder ?
rnMerci d'avance.

Par moisse, le 19/04/2013 à 09:18

Bonjour,rnVous n'avez pas eu de réponse car celle-ci est la même pour tous.rnSI le contrat
respecte les obligations des parties en terme de rédaction, il n'y a plus aucun moyen de
résilier la formation passé le délai de 3 mois (code de l'éducation L444-8) qui doit être rapellé
dans le corps du contrat.rnSauf à prouver la faute de l'institution en question, la charge de la
preuve vous incombant et hors les cas de force majeure ou forutit.
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